
 

 

vous informe que 
 

Madame Cécile SIMONI 
soutiendra sa thèse : 

 
« La télé-réalité appréhendée 

par le Droit. Les problèmes 
juridiques posés par une 

émission complexe.» 
 

Vendredi 19 septembre 2008 à 
14h 

Amphi ETTORI, UFR Droit, 
Campus Mariani 

 
Le jury sera composé de : 
 
M. Patrick AUVRET – Professeur, Université de Nice 
M. Jean-Jacques SUEUR – Professeur, Université de 
Toulon 
M. Jean-Claude ACQUAVIVA –MCF, HDR, Université 
de Corse 
M. Thierry GARCIA – MCF, HDR, Université de Nice 
M. Guillaume KESSLER – MCF, Université de Corse 
M. Jean-Yves COPPOLANI – Professeur, Université de 
Corse 
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